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La présente annexe a été rédigée à partir de l’étude réalisée pour le Conseil d’orientation des 

retraites par MM. Y. Ullmo, Conseiller maître honoraire à la Cour des comptes et L.-P. Pelé, 

administrateur de l’I!SEE. 

 

La pérennité de régimes organisés sur une base professionnelle est inévitablement menacée 

par la déformation au cours du temps de la structure de la population active résultant des 

évolutions économiques. Les régimes agricoles et certains régimes spéciaux, tels que, par 

exemple le régime des mines, ont ainsi vu fondre leurs effectifs de cotisants, cependant qu’ils 

conservaient un nombre important de pensions à servir. En sens inverse, le régime général, 

couvrant les salariés du secteur privé, a vu croître ses effectifs de cotisants sous l’effet du 

développement de l’industrie, des services et du mouvement de salarisation de l’après-guerre. Si 

l’on souhaite maintenir durablement une multiplicité de régimes, il est en conséquence nécessaire 

de prévoir des mécanismes financiers correcteurs, qui tiennent compte des inégalités de situation 

entre ces régimes en termes démographique d’une part et de capacités contributives d’autre part. 

Tel est l’objet des dispositifs de compensation financière institués à partir de 1974, au moment où 

le projet d’unification des régimes était, au moins provisoirement, abandonné au profit d’une 

démarche d’harmonisation. Ce principe de solidarité financière entre les régimes de retraite n’est 

plus aujourd’hui contesté. Cependant ses modalités de mise en oeuvre sont critiquées sur divers 

points. 

 

Suit l’étude des principes actuels (2001) de compensation, et la liste encore plus longue des 

réformes qui devraient être introduites. 

 

L’annexe produit aussi un tableau (ci-dessous) qui donne une idée du fonctionnement des « vases 

communicants ».  

 

 

 

 



 
 

 

 


